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Bouclier tarifaire (TRV) 

SPIC / EPIC / SEM / SEML / EPL / CCAS-
CIAS/ ASA-AFR / EPS-EPSMS / SDIS / 

CNFPT / CDG

Amortisseur électricité

Critères

• Epargne brute 2021 < 22 %

• Potentiel financier < 2

• Epargne brute 2022 en
baisse de plus de 25 %

- 250 
ETP/recettes 
annuelles 
<50M€

Compteur <36kVA ? 
et 

- de 10 ETP/recettes 
annuelles<2M€

Guichet gaz & 
électricité
(AGE)

2022 : Communes et 
groupements (hors SPIC)

Collectivités locales et 
groupements (EPCI, Syndicats, 

hors SPIC)

Critères

• Potentiel financier < 2

• Epargne brute 2023 en
baisse de plus de 15 %
par rapport à 2022

Filet de sécurité inflation
(cumulable avec les aides énergie)

2023 : toutes collectivités 
et groupements (hors SPIC)

Dotation

• 70 % de la hausse des
prix de l’énergie et de
l’alimentation

• 50 % de dépenses liées
au relèvement du point
d’indice

Dotation

• 50 % de la différence
entre la hausse des
dépenses d’énergie en
2023 et la moitié de la
hausse des recettes de
fonctionnement

Filet 2022 Filet 2023

Assimilable
à une TPE

<50% de 
financements 
publics 

* uniquement pour les SPIC


